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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 129 de l’ordre du jour : budget-programme  
de l’exercice biennal 2010-2011 (suite) 
 

  Plan-cadre d’équipement (A/65/5 (Vol. V), 
A/65/271 (Part 1) et Add.1, A/65/296, A/65/511  
et Add.1 et A/65/725) 

 

1. M. Adlerstein (Sous-Secrétaire général chargé du 
plan-cadre d’équipement), accompagnant sa 
déclaration d’une projection informatisée de 
diapositives, présente le huitième rapport annuel sur 
l’état d’avancement de l’exécution du plan-cadre 
d’équipement (A/65/511). Le plan-cadre d’équipement 
devrait être achevé comme prévu dans la limite du 
budget adopté. Six mille fonctionnaires ont été 
réinstallés dans des locaux temporaires. Outre le 
Bureau chargé du plan-cadre d’équipement, le Bureau 
des services centraux d’appui ont loué des locaux; ces 
deux bureaux ont collaboré étroitement pour 
coordonner la réinstallation pendant le plan-cadre 
d’équipement et l’affectation des locaux à usage de 
bureaux de manière à répondre aux besoins d’espace 
croissants de l’Organisation. Les fonctionnaires ont 
réagi positivement au plan et au caractère pratique des 
locaux provisoires situés 380 Madison Avenue. Les 
déménagements ont été réalisés avec un minimum de 
perturbations. 

2. Les locaux à usage de bureaux du Département de 
l’Assemblée générale et de la gestion des conférences 
se trouvent dans le bâtiment Albano, 46e Rue, à 
proximité du complexe du Siège. Il a été demandé au 
propriétaire de moderniser la climatisation, les 
ascenseurs et le chauffage pour résoudre les problèmes 
existants et l’on suivra la situation de sorte qu’elle ne 
se détériore pas.  

3. le bâtiment temporaire de la pelouse Nord, ouvert 
en janvier 2010, fait office de bâtiment des conférences 
et accueille les bureaux du Secrétaire général, du 
Président de l’Assemblée générale et le Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires ainsi que d’autres entités. Un nouveau 
poste électrique permanent a été installé sur la pelouse 
Nord. 

4. Des échafaudages ont été montés près du 
bâtiment du Secrétariat en vue d’enlever les façades-
rideau. L’assemblage de la façade de remplacement est 
effectué au Mexique les composantes proviennent de 
nombreux États Membres, dont l’Inde, les Philippines, 

la République de Corée, la Thaïlande et les États-Unis. 
Les façades du Secrétariat et du bâtiment de 
conférences ont été équipées de treuils de chantier pour 
enlever le matériel de démolition et apporter de 
nouveaux matériaux de construction.  

5. Des travaux considérables ont été achevés 
concernant les systèmes d’appui technique dans le 
sous-sol du complexe. L’installation de l’infrastructure 
est particulièrement complexe, parce qu’il faut 
maintenir en fonction les anciens équipements afin de 
desservir les bâtiments encore utilisés. Il faut 
également rénover par étapes pour minimiser les 
incidences sur les centaines de fonctionnaires qui 
continuent à travailler dans les sous-sols et perdre le 
moins possible de places de parking. À ce jour, on a 
passé des marchés concernant les trois quarts des 
travaux de chauffage, de climatisation, d’électricité, de 
plomberie, de sécurité, de téléphonie et d’autres 
services centraux.  

6. Un groupe de fonctionnaires du Bureau de 
l’informatique et des communications est resté à un 
étage protégé du bâtiment de Secrétariat jusqu’en 
octobre 2010, date à laquelle il a achevé le transfert du 
matériel et des programmes dans les sous-sols. Le 
nouveau centre principal ultramoderne est pleinement 
opérationnel. Le bâtiment du Secrétariat est vide et la 
démolition des cloisons, des plafonds et des systèmes 
obsolètes est pratiquement achevée.  

7. La rénovation du bâtiment des conférences a 
débuté en mars 2010. Le désamiantage est en cours et 
le remplacement de la façade-rideau commencera 
prochainement. Les travaux sur le bâtiment ont été 
interrompus aux fins de plans et d’études 
supplémentaires et dans l’attente d’un financement 
pour tenir compte de niveaux plus élevés de protection 
contre les effets d’éventuelles explosions.  

8. Le Conseil de sécurité a été réinstallé à titre 
temporaire dans une suite créée dans les salles de 
conférence 4, 5, 6 et 7. La table du Conseil a été 
déménagée, réinstallée et dotée d’un nouvel 
équipement électrique. La peinture de Per Krogh qui se 
trouvait sur le mur est de la salle du Conseil de sécurité 
a été déposée pour restauration et entreposage; une 
reproduction a été accrochée dans la salle provisoire 
pour rappeler l’ancien environnement du Conseil. 

9. S’agissant des marchés, on a constaté une 
excellente coordination entre la société Skanska qui 
dirige les travaux et la Division des achats du Bureau 
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des services centraux d’appui. Des efforts intensifs ont 
été réalisés pour accroître les possibilités d’achats 
internationales et ont rencontré un certain succès; ils se 
poursuivront pendant la durée du projet. Toutefois, les 
fournisseurs du pays d’accueil tendent à être les moins 
disants.  

10. Les œuvres d’art des bâtiments des conférences et 
du Secrétariat ont été réinstallées dans le bâtiment 
temporaire de la pelouse Nord ou transportées à 
l’extérieur à des fins d’entreposage ou de restauration. 
Un petit nombre d’œuvres d’art, comme par exemples 
les fresques peintes directement sur du plâtre et les 
mosaïques lourdes seront protégées sur place. Les États 
Membres ont établi que le donateur initial est 
responsable de la préservation des œuvres d’art. De 
nombreux donateurs ont agi de concert avec le 
Département de la gestion afin de récupérer leurs dons 
en vue de les conserver à l’extérieur pendant la durée 
du plan-cadre d’équipement. 

11. Le projet a un palmarès exceptionnel en matière 
de sécurité. Après l’achèvement de plus de 2,6 millions 
d’heures de travail, seuls quelques ouvriers ont été 
victimes d’accidents du travail sans gravité, dont trois 
ont entraîné une perte de temps la nuit. Un 
fonctionnaire s’est récemment cassé le coude en 
déménageant dans les sous-sols une fois les travaux de 
construction achevés; des mesures ont été prises pour 
éviter qu’un tel incident se reproduise. Aucun incident 
concernant des délégués, des visiteurs ou des 
fonctionnaires n’a été signalé. 

12. Le plan-cadre d’équipement aura pour effet de 
supprimer définitivement 350 places de parking. Si des 
places ont déjà été éliminées pour accueillir les 
activités de construction, on a évité la pénurie de 
places de parking.  

13. Plusieurs États Membres ont indiqué qu’ils 
étaient disposés à participer à la décoration et à 
l’ameublement d’une salle ou d’un espace donné dans 
le cadre du programme de dons approuvé par 
l’Assemblée générale. Des accords ont été signés avec 
la Chine, le Danemark et la Fédération de Russie et 
d’autres sont à l’examen. Certains États Membres qui 
avaient contribué à l’origine à la décoration de salles 
du bâtiment des conférences, dont le Danemark, la 
Norvège et la Suède, ont également convenu 
d’actualiser leurs dons. Les architectes supervisent la 
préservation des aspects caractéristiques des bâtiments 
du Secrétariat, des conférences et de l’Assemblée 

générale. L’objectif est de préserver et de restaurer les 
lettres montées sur entretoise, les dalles en terrazo, les 
halls en pierre, les portes et les encadrements en bois, 
les tables de conférence et le mobilier élégant et 
d’autres caractéristiques typiques des années 1950, 
durant lesquelles les bâtiments ont été construits. 

14. S’agissant de l’écoviabilité, il est prévu de 
réduire la consommation d’énergie de 50 %, les 
émissions de gaz à effet de serre de 45 % et la 
consommation d’eau de 40 %. Près de 90 % des 
gravats et déchets de construction ont été recyclés. Sur 
le plan environnemental, le projet devrait atteindre les 
normes très élevées en vigueur dans les États 
Membres. 

15. Le Comité consultatif du plan-cadre 
d’équipement a été constitué par le Secrétaire général 
et s’est réuni trois fois. Pour réduire les frais de voyage 
et les incidences sur l’environnement, la réunion la 
plus récente s’est tenue par visioconférence. 

16. Un certain nombre de préoccupations 
supplémentaires en matière de sécurité ont été 
incorporées dans le plan du projet suite à la publication 
du huitième rapport annuel. En conséquence de 
l’accroissement récent du nombre et de la gravité des 
incidents terroristes dans le monde, le Département de 
la sécurité et de la sûreté et le Bureau chargé du plan-
cadre d’équipement ont tenu des débats avec le pays 
hôte et la ville hôte concernant la sécurité du Siège, 
particulièrement à son périmètre. L’étude des niveaux 
requis de protection contre les effets des explosions a 
amené à conclure qu’il était nécessaire d’appliquer des 
critères plus élevés en la matière dans le plan-cadre 
d’équipement. La vulnérabilité à laquelle il convient de 
remédier le plus rapidement se trouve à l’est du 
complexe, dans le bâtiment des conférences qui 
surplombe la Franklin D. Roosevelt Drive. Un 
financement aux fins de l’amélioration requise a été 
identifié en coopération avec le pays d’accueil et la 
mise en œuvre du projet est en cours. Le périmètre 
ouest du bâtiment du Siège va également être mieux 
protégé : le pays d’accueil s’est prononcé en faveur de 
modifications sur la Première Avenue (bollards, bornes 
et dispositifs antibéliers et autres mesures).  

17. Les modifications apportées au plan du bâtiment 
des conférences auront d’importantes incidences 
positives à long terme, parce qu’elles renforcent le 
complexe. Elles vont également entraîner quelques 
inconvénients à court terme, sous forme d’un retard 
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dans le plan-cadre d’équipement. Les travaux ont été 
interrompus pour arrêter les dispositifs de financement 
et concevoir les améliorations. La construction est 
maintenant en cours; les travaux structurels 
supplémentaires aux fins de la protection contre les 
effets des explosions demanderont davantage de temps. 
Le retard précis par rapport au calendrier prévu n’est 
pas encore connu. Le début et l’achèvement des 
travaux dans le bâtiment de l’Assemblée générale 
seront également différés, car ils sont directement liés 
à l’achèvement du bâtiment des conférences. Les 
travaux du bâtiment de Secrétariat ne subiront pas 
d’incidences et la réinstallation dans les bâtiments 
devrait être achevée comme prévu à la fin de 2012.  

18. S’agissant de la situation financière du projet, 
M. Adlerstein dit que la cinquième et dernière demande 
de contribution a été adressée aux États Membres en 
janvier 2011. Il n’a pas été nécessaire d’utiliser une 
lettre de crédit, ce que l’Assemblée générale avait 
autorisé, mais cette autorisation était essentielle pour le 
maître d’œuvre, en cas de besoin. Le montant total des 
crédits ouverts est de 1,5 milliard de dollars, couvrant 
plus de 75 % du projet. Les dépassements de crédits 
prévus ont été réduits de 10 % par rapport au budget 
pendant la première année du projet, à moins de 4 % –
soit 80 millions de dollars – du budget, à l’heure 
actuelle. Les dépenses continuent à diminuer. Étant 
donné qu’une grande partie du projet a fait l’objet 
d’engagements de dépenses, le risque d’importantes 
surprises désagréables est moindre, ce qui permet de 
réduire les réserves pour imprévus et pour 
augmentations.  

19. L’intervenant est certain que le plan-cadre 
d’équipement sera achevé dans la limite du budget 
initial ou près de celle-ci. Toutefois, il ne sera pas 
possible d’absorber les dépenses connexes et les 
dépenses liées au centre de données secondaires. 
Compte tenu du fait que le budget adopté est de 1 876 
millions de dollars, la trésorerie sera assurée jusqu’en 
2012, date à laquelle il faudra financer intégralement 
les dépenses connexes.  

20. M. Yamazaki (Contrôleur), présentant le rapport 
du Secrétaire général intitulé « Propositions 
concernant le financement des dépenses connexes de 
2011 dans les limites du budget approuvé au titre du 
plan-cadre d’équipement » (A/65/511/Add.1) dit que, 
conformément à la résolution 64/228 de l’Assemblée 
générale, un comité directeur a été institué au début 
2010 pour analyser les dépenses connexes. Les 

départements ont été priés d’élucider les écarts 
importants par rapport au budget et de revoir leurs 
prévisions si leur taux d’exécution ne correspondait pas 
à celui prévu. Les relations entre les besoins des 
départements et le calendrier du plan-cadre 
d’équipement ont également été examinées. Le 
mécanisme d’examen a renforcé la coordination et la 
planification des départements ainsi que le suivi des 
dépenses connexes.  

21. L’Assemblée générale a approuvé des dépenses 
connexes pour un montant de 72 340 000 de dollars 
pour 2009 et 2010. En outre, dans sa décision 65/543, 
elle a approuvé le report du solde non utilisé en 2011, 
en attendant que le présent rapport soit examiné. Le 
rapport fournit une analyse des dépenses effectives de 
2009, soit 18,4 millions de dollars et révise les 
dépenses projetées en 2010, pour les porter à 
14 860 000 dollars. Les dépenses effectives de 2010 se 
sont élevées à 14 770 000 de dollars, soit 99 % du 
montant projeté. 

22. Le montant estimatif des ressources nécessaires 
pour 2011 s’élève à 110 980 000 de dollars. Compte 
tenu du solde de 39 110 000 de dollars disponible à la 
fin 2010, le montant net supplémentaire de 71 millions 
870 mille de dollars est proposé pour pouvoir 
poursuivre les activités essentielles, dont de 
nombreuses seront mises à exécution en 2011. 

23. Les meilleures estimations concernant les 
ressources nécessaires après 2011 s’établissent à 
14,7 millions de dollars pour 2012 et 3,6 millions de 
dollars pour 2013, s’il n’y a pas de retard important 
dans la réinstallation du personnel dans le bâtiment du 
Siège en 2012.  

24. Le déménagement des services informatiques 
dans le bâtiment de la pelouse Nord est presque achevé 
et l’ensemble de prototypes de validation du système 
de gestion des supports numériques devrait être 
opérationnel au cours du premier semestre de 2011; 
l’achat du centre audiovisuel devrait être achevé en 
2011. L’acquisition de mobilier est en cours : le choix 
des mieux-disants est prévu en juin 2011 et les 
premières livraisons de mobilier au bâtiment du 
Secrétariat sont prévues pour novembre 2011.  

25. M. Liu Yu (Président du Comité des opérations 
d’audit du Comité des commissaires aux comptes), 
présentant le rapport du Comité des commissaires aux 
comptes sur le plan-cadre d’équipement pour la 
période d’un an terminée le 31 décembre 2009 [A/65/5 
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(Vol. V)] dit qu’aucune opinion des commissaires aux 
comptes n’est jointe au rapport, car les comptes du 
plan-cadre d’équipement sont inclus dans les états 
financiers de l’Organisation des Nations Unies; le 
rapport du Comité sur ces comptes [A/65/5 (Vol. I)] a 
été présenté à l’Assemblée générale en octobre 2010. 
Sa déclaration ne portera donc que sur les principales 
observations en matière de gestion contenues dans le 
présent rapport, fondé sur un examen des marchés 
passés pour le projet.  

26. Rappelant qu’en mars 2009, le Comité s’est 
déclaré préoccupé par le relâchement des contrôles 
dans le processus de passation des marchés, M. Liu 
rappelle qu’au moment de l’audit, l’administration n’a 
pas encore pris de mesures correctrices en constituant 
un comité chargé de l’examen a posteriori des marchés. 
Les problèmes évoqués précédemment demeurent 
donc; le Comité des commissaires aux comptes prie 
instamment l’administration de rendre opérationnel 
dans les meilleurs délais le processus d’examen a 
posteriori. En outre, le Comité note que dans certains 
cas, la demande d’avenant a peu de relations avec les 
marchés initiaux.  

27. Le projet enregistre un retard de 9 mois à 1 an par 
rapport au calendrier, contre les 6 mois indiqués 
précédemment. Les retards dans le bâtiment du 
Secrétariat sont imputables au fait que les locaux n’ont 
pas été évacués en temps voulu. Le nombre croissant 
de demandes de modifications et l’absence de décision 
en matière de planification des locaux à usage de 
bureaux pourraient causer de nouveaux délais.  

28. Au moment de l’audit, il était estimé que le coût 
total du projet dépasserait de 5 % au budget approuvé. 
Au vu de l’évolution des dépenses, comme par 
exemple celles relatives aux services de consultants, il 
sera difficile de réduire les coûts et de rester dans les 
limites prévues au budget. À cet égard, l’administration 
n’a pas prouvé que l’opération d’analyse de la valeur 
ait suscité d’importantes économies.  

29. Enfin, l’intervenant note que, comme indiqué 
dans le rapport du Secrétaire général intitulé 
« Application des recommandations formulées par le 
Comité des commissaires aux comptes dans son 
rapport sur le plan-cadre d’équipement pour la 
période d’un an terminée le 31 décembre 2009 » 
(A/65/296), l’administration considère que 14 des 
20 recommandations ont été appliquées et que 6 sont 
en cours d’application, contre 7 et 1 respectivement en 

2008. Le suivi de la mise en œuvre des 
recommandations du Conseil fait partie intégrante de 
son analyse de l’évolution rapide de la situation du 
plan-cadre d’équipement. 

30. M. Kelapile (Président du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires), 
présentant le rapport du Comité consultatif sur le plan-
cadre d’équipement (A/65/725) dit que la nécessité 
d’améliorer la protection du périmètre du complexe 
contre les risques d’attentat au véhicule piégé aura des 
incidences sur la date d’achèvement et le coût général 
du plan-cadre d’équipement. Le Bureau chargé du 
plan-cadre d’équipement a élaboré une formule révisée 
pour améliorer la protection des personnes se trouvant 
dans le bâtiment des conférences. Étant donné que les 
installations de sécurité repousseront la date prévue 
d’achèvement des travaux du bâtiment de l’Assemblée 
générale de fin 2013 à courant 2014, le Comité 
consultatif a demandé au Bureau de présenter à 
l’Assemblée générale une description détaillée des 
modifications envisagées les plus récentes ainsi que de 
leur incidence globale sur le calendrier du projet.  

31. Le Comité consultatif se demande avec quelque 
inquiétude s’il ne risque pas d’être difficile de financer 
les dépenses connexes dans les limites du budget 
approuvé du plan-cadre d’équipement comme 
l’Assemblée générale l’a prescrit et il recommande à 
l’Assemblée générale de prier le Secrétaire général de 
lui présenter des propositions, au plus tard au deuxième 
trimestre 2011, sur les meilleurs moyens de régler la 
question des dépenses connexes, sans imposer une 
charge supplémentaire aux États Membres 

32. M. Kelapile appelle l’attention sur le rapport du 
Comité des commissaires aux comptes [A/65/5 
(Vol. V)], qui expose des problèmes concernant les 
dépassements des coûts, les achats et la gestion des 
marchés. Le Comité consultatif se félicite de ce que le 
mobilier modulaire en bon état sera réutilisé dans la 
mesure du possible. Il escompte en outre que les achats 
se fassent dans le respect absolu du Règlement 
financier et règles de gestion financière de 
l’Organisation. Les recommandations du Comité 
consultatif sont énoncées au paragraphe 29 de son 
rapport.  

33. Le Président rappelle que le rapport annuel du 
Bureau des services de contrôle interne (BSCI) 
(A/65/271 (Part I) et Corr.1 et Add.1 et Add.1/Corr.1), 
qui contient un chapitre sur le plan-cadre d’équipement 
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a été présenté à la 5e séance de la Commission et que le 
rapport du Secrétaire général intitulé « Application des 
recommandations formulées par le Comité des 
commissaires aux comptes dans son rapport sur 
l’Organisation des Nations Unies pour l’exercice 
biennal clos le 31 décembre 2009 et son rapport sur le 
plan-cadre d’équipement pour la période d’un an 
terminée le 31 décembre 2009 » (A/65/296) a été 
présenté à la 7e séance de la Commission. 

34. M. Di Luca (Argentine) parlant au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine, dit que le Groupe 
souhaite savoir pourquoi le huitième rapport annuel du 
Secrétaire général sur l’état d’avancement de 
l’exécution du plan-cadre d’équipement (A/65/111) n’a 
pas été examiné à la partie principale de la soixante-
cinquième session comme le prévoit le mandat 
pertinent. Il est certain qu’à l’avenir, les rapports 
seront examinés lors de la partie principale des 
sessions de l’Assemblée, conformément à la pratique 
de la Commission. Le Groupe des 77 souscrit aux 
recommandations contenues dans le rapport du Comité 
des commissaires aux comptes [A/65/5 (Vol. V)], qui 
devraient être appliquées rapidement ainsi qu’aux 
observations et recommandations connexes du Comité 
consultatif.  

35. Le Groupe, prenant acte du retard vraisemblable 
de six mois dans l’achèvement du plan-cadre 
d’équipement, en conséquence des ouvrages structurels 
supplémentaires nécessaires pour améliorer la sécurité, 
dont le coût s’élève à environ 100 millions de dollars, 
est préoccupé par le fait que ces améliorations ont 
amené le Bureau chargé du plan-cadre d’équipement à 
élaborer une formule révisée, ce qui constituerait un 
changement d’option. Or, dans sa résolution 62/87, 
l’Assemblée générale a décidé que toute option 
additionnelle qu’elle n’a pas encore approuvée devra 
lui être présentée par le Secrétaire général pour examen 
et approbation. Le Groupe est également préoccupé par 
le fait que les retards pourraient entraîner de nouvelles 
augmentations des coûts et souligne la nécessité 
d’éviter les retards, les dépassement de coûts et les 
modifications des plans approuvés. Il a pris note avec 
intérêt des doutes exprimés par le Comité des 
commissaires aux comptes quant à l’utilité du 
programme d’analyse de la valeur ainsi que sa 
recommandation tendant à réévaluer les avantages de 
ce programme. Il faut espérer que le projet s’inscrira 
dans la limite du budget approuvé et qu’on ne 
sacrifiera pas la qualité aux économies.  

36. Le Groupe des 77 réaffirme que toutes les 
activités relatives aux achats concernant le plan-cadre 
d’équipement doivent respecter les règles, règlements 
et procédures de l’Organisation des Nations Unies, 
ainsi que les résolutions pertinentes de l’Assemblée 
générale. À cet égard, il est préoccupé par 
l’observation du Comité des commissaires aux comptes 
selon laquelle certains avenants aux contrats, d’un 
montant important, concernent des services sans 
relation directe avec les services prévus dans les 
contrats initiaux. Le Secrétaire général devrait 
également prendre des mesures spécifiques pour 
accroître les possibilités d’achats auprès de 
fournisseurs originaires de pays en développement et 
d’économies en transition et présenter aux États 
Membres des renseignements sur les mesures prises à 
cet effet.  

37. Si le Groupe apprécie à sa juste valeur la fonction 
de contrôle du Conseil consultatif pour le plan-cadre 
d’équipement et est convaincu qu’il jouera un rôle 
fondamental en aidant le Bureau chargé du plan-cadre 
d’équipement à atteindre ses objectifs, il estime à 
l’instar du Comité consultatif que des renseignements 
sur les activités du Conseil consultatif devraient être 
communiqués systématiquement à l’Assemblée 
générale dans le contexte des rapports sur l’état 
d’avancement de l’exécution du plan-cadre 
d’équipement.  

38. Le Groupe des 77 souscrit à une politique des 
dons non restrictive et conforme aux dispositions de la 
résolution 63/270 de l’Assemblée générale. À cet 
égard, il souhaite examiner plus avant le bien-fondé de 
la recommandation du Comité consultatif incitant le 
Secrétaire général à solliciter des dons privés, le cas 
échéant. De plus, le Groupe prie instamment le 
Secrétaire général de continuer à veiller à ce que les 
personnes handicapées puissent accéder sur une base 
d’égalité aux locaux de l’Organisation, en application 
de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées. Il réaffirme également sa préoccupation 
quant à la suppression permanente de 350 places de 
parking et, rappelant que l’Assemblée générale est 
seule habilitée à statuer sur toute modification du plan-
cadre d’équipement, du budget et de la stratégie de 
mise en œuvre, prie instamment le Secrétaire général 
de veiller à ce que le nombre total de places offertes 
aux États Membres ne diminue pas une fois que le 
plan-cadre d’équipement sera achevé, comme 
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l’Assemblée général l’a demandé dans ses résolutions 
57/292 et 63/270. 

39. Enfin, ayant à l’esprit que les dépenses relatives 
au plan-cadre d’équipement et les dépenses connexes 
atteindront des niveaux considérables en 2011 et qu’il 
n’est pas prévu d’augmenter le budget adopté jusqu’en 
2013, le Groupe convient, avec le Comité consultatif, 
qu’il est important d’aborder la question des 
prélèvements de trésorerie de manière transparente et 
appropriée, sans imposer une charge financière 
supplémentaire aux États Membres. 

40. Le Président dit que le Bureau, qui comprend 
trois représentants des États membres du Groupe des 
77 et la Chine, a décidé de ne pas examiner le huitième 
rapport annuel du Secrétaire général sur l’état 
d’avancement de l’exécution du plan-cadre 
d’équipement (A/65/511) lors de la partie principale de 
la session actuelle lorsqu’il est apparu, début décembre 
2010 que, faute de temps, la Commission devrait 
reporter l’examen de certaines questions moins 
pressantes à la reprise de la session.  

41. Mme Reich (Hongrie), prenant la parole au nom 
de l’Union européenne, des pays candidats (Croatie, 
Islande, ex-République yougoslave de Macédoine et 
Monténégro), des pays du processus de stabilisation et 
d’association (Albanie et Serbie) ainsi que de la 
Géorgie, de la République de Moldova et de l’Ukraine 
dit que l’Union européenne constate avec satisfaction 
que le plan-cadre d’équipement est en bonne voie. En 
dépit de certaines préoccupations quant au retard 
intervenu dans l’exécution des travaux, elle est certaine 
que le projet sera achevé à la fin 2013 comme prévu. 
Toutefois, elle souscrit avec les recommandations du 
Comité des commissaires aux comptes et en particulier 
partage ses préoccupations quant au dépassement des 
coûts, bien que le déficit budgétaire ait été réduit 
l’année précédente. Il convient de redoubler d’efforts 
pour faire des économies afin de maintenir le projet 
dans les limites du budget approuvé, d’absorber les 
dépenses connexes et d’éviter les problèmes de 
trésorerie à long terme, car on ne peut pas escompter 
des États Membres qu’ils assument des charges 
financières supérieures celles qui sont prévues dans le 
budget. Lors des consultations officieuses, l’Union 
européenne cherchera à obtenir des précisions 
supplémentaires sur ces questions et des questions 
connexes, comme l’évaluation des avantages du 
programme d’analyse de la valeur, le calendrier actuel 
du plan-cadre d’équipement et les mesures prises pour 

limiter les retards supplémentaires, compte 
particulièrement tenu des éventuelles augmentations 
des coûts. L’Union européenne escompte que le 
Secrétariat continuera à tirer parti des possibilités de 
réduction des coûts offertes par l’actuelle conjoncture 
économique, tout en préservant la qualité et le 
caractère fonctionnel du projet. Elle accueillera 
également avec satisfaction des renseignements 
supplémentaires sur le volume potentiel de dons 
provenant d’États Membres et de donateurs privés ainsi 
que sur les activités propres à accroître les revenus.  

42. M. Ballantyne (Nouvelle-Zélande), parlant 
également au nom de l’Australie et du Canada, dit que 
les trois délégations se félicitent des progrès notables 
enregistrés s’agissant du plan-cadre d’équipement au 
cours de la période considérée. Compte tenu de 
l’importance de la sûreté et de la sécurité, elles 
attendent avec intérêt des renseignements 
complémentaires sur les discussions relatives à la 
sécurité du périmètre du complexe de l’ONU que 
tiennent actuellement le pays hôte et le Département de 
la sûreté et de la sécurité.  

43. Les trois délégations partagent la préoccupation 
du Comité consultatif selon laquelle il pourrait être 
difficile d’absorber les dépenses connexes dans le 
cadre du budget adopté, comme l’a demandé 
l’Assemblée générale et conviennent que cette question 
devrait être abordée de telle manière qu’aucune charge 
financière supplémentaire ne soit imposée aux États 
Membres. Elles souhaiteraient donc recevoir des 
propositions du Secrétaire général concernant un 
meilleur moyen de traiter la question des dépenses 
connexes. 

44. Elles saluent les efforts faits pour respecter, voire 
dans certains cas dépasser, les normes relatives à 
l’accès des personnes handicapées aux installations et 
expriment l’espoir que les meilleures pratiques seront 
également suivies s’agissant de la fourniture 
d’installations sanitaires et de promotion de la santé. 
Enfin, elles souscrivent au programme d’analyse de la 
valeur en cours et se félicitent des importantes 
économies réalisées à ce jour. Elles sont certaines que 
les obstacles restants seront surmontés et que le projet 
sera achevé comme prévu en temps voulu et dans la 
limite du budget.  
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Point 129 de l’ordre du jour : Budget-programme  
de l’exercice biennal 2010-2011 (suite) 
 

  Conditions d’emploi et rémunération  
des personnes, autres que des fonctionnaires  
du Secrétariat, qui sont au service de l’Assemblée 
générale : membres à temps complet  
de la Commission de la fonction publique 
internationale et Président du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
(A/65/676 et A/65/767) 

 

45. M. Roy (Chef de la Section des politiques et des 
conditions d’emploi du Bureau de la gestion des 
ressources humaines), présentant le rapport du 
Secrétaire général (A/65/676), dit que la question des 
conditions d’emploi et rémunération des deux membres 
à temps complet de la Commission de la fonction 
publique internationale et du Président du Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a été examinée par la Cinquième 
Commission à la soixante-troisième session de 
l’Assemblée générale, conformément à la résolution 
58/266 de l’Assemblée générale; cet examen a ensuite 
été reporté à la soixante-quatrième session, à laquelle 
aucune mesure n’a été prise. Le rapport dont la 
Cinquième Commission est actuellement saisie, qui est 
une mise à jour du précédent rapport du Secrétaire 
général sur cette question (A/63/354) décrit en détail 
les traitements des trois intéressés et l’évolution de leur 
rémunération nette après janvier 2008, ainsi que les 
traitements des sous-secrétaires généraux et des 
secrétaires généraux adjoints, aux fins de comparaison. 
L’Assemblée générale, dans sa résolution 55/238, a 
réaffirmé que la rémunération annuelle nette des trois 
intéressés devait s’établir à un montant équivalant à 
97 % de celle des plus haut fonctionnaires du 
Secrétariat, rapport qui existait en 1996. Pour rétablir 
ce rapport, le traitement net du Président de la CFPI et 
du Président du Comité consultatif devrait être porté à 
232 084 dollars, le traitement net du Vice-Président de 
la CFPI, qui ne perçoit pas l’indemnité spéciale de 
10 000 dollars, devant être porté à 222 084 dollars.  

46. Aucune autre modification n’a été proposée quant 
aux conditions d’emploi des trois intéressés, mise à 
part l’augmentation de leur rémunération considérée 
aux fins de la pension, qui a fait l’objet d’ajustements 
opérés aux mêmes dates et selon le même pourcentage 
que les ajustements applicables à leur rémunération 
annuelle. Si les modifications proposées en matière de 
traitement sont appliquées, la rémunération considérée 

aux fins de la pension du Président de la CFPI et du 
Président du Comité consultatif devrait être portée à 
287 827 dollars et celle du Vice-Président de la CFPI à 
273 224 dollars.  

47. M. Torres Lépori (Vice-Président du Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires), présentant le rapport du Comité 
consultatif (A/65/567) sur le point à l’étude, dit que le 
rapport fournit des renseignements sur les méthodes 
utilisées pour calculer la rémunération des trois 
intéressés et le calendrier des examens précédents. Le 
Comité consultatif souscrit à la suggestion du 
Secrétaire général tendant à rétablir le rapport convenu, 
soit 97 %, entre la rémunération du Président et du 
Vice-Président de la CFPI et du Président du Comité 
consultatif, d’une part, et celle des plus hauts 
fonctionnaires du Secrétariat, de l’autre; il 
recommande donc à l’Assemblée d’approuver le 
relèvement de la rémunération annuelle nette des trois 
intéressés ainsi que le relèvement correspondant de la 
rémunération considérée aux fins de la pension, comme 
indiqué aux paragraphes 9 et 11 du rapport du 
Secrétaire général (A/65/676). 

48. Lors de son examen du rapport du Secrétaire 
général, le Comité consultatif s’est préoccupé de 
l’efficacité d’un examen de plus en plus fréquent de la 
rémunération et des conditions d’emploi des trois 
intéressés. En réponse, il a été informé que le 
Secrétaire général serait favorable à la mise en place 
d’un mécanisme d’ajustement automatique. Le Comité 
consultatif considère que la mise en place d’un 
mécanisme d’ajustement automatique répondrait à ses 
préoccupations relatives à l’efficacité et établirait 
clairement le principe de la relativité de la 
rémunération. Il recommande par conséquent à 
l’Assemblée générale d’envisager de créer un 
mécanisme automatique d’ajustement de la 
rémunération des trois fonctionnaires intéressés de 
sorte à maintenir un rapport de 97 % avec celle des 
plus hauts fonctionnaires du Secrétariat. Si 
l’Assemblée générale décidait de créer ce mécanisme, 
il n’en demeurerait pas moins nécessaire d’examiner 
périodiquement les autres conditions d’emploi des trois 
fonctionnaires intéressés.  

49. M. Di Luca (Argentine), parlant au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine, dit que le Groupe se 
félicite du rapport du Secrétaire général sur les 
conditions d’emploi et la rémunération des membres à 
temps complet de la Commission de la fonction 
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publique internationale et du Président du Comité 
consultatif (A/65/676) et est déterminé à parvenir à une 
solution acceptable. Il est préoccupé par le fait que la 
Cinquième Commission n’a pas statué sur le précédent 
rapport du Secrétaire général (A/63/354). De plus, le 
Groupe estime qu’il incombe au Secrétaire général et 
au Secrétariat de prendre l’initiative de faire savoir à 
l’Assemblée générale que la rémunération annuelle 
nette des intéressés est tombée en deçà de celle versée 
à un sous-secrétaire général. Il est donc regrettable que 
lorsque cela a été le cas pour la rémunération des trois 
intéressés, le 1er janvier 2009, cette question n’a pas 
été portée à l’attention de l’Assemblée générale, à sa 
soixante-quatrième session, comme l’Assemblée 
générale l’a demandé dans sa résolution 58/266. Le 
Groupe cherchera à obtenir des éclaircissements sur les 
incidences que cette omission a eues sur la 
rémunération totale des trois intéressés.  

50. Le Groupe souscrit aux observations du Comité 
consultatif concernant la fréquence accrue à laquelle 
l’Assemblée générale a été priée d’examiner les 
conditions d’emploi et la rémunération des trois 
intéressés et estime qu’il serait plus efficace d’établir 
un mécanisme d’ajustement automatique. Il cherchera à 
obtenir des éclaircissements supplémentaires à ce 
propos lors de consultations officieuses. 

La séance est levée à 11 h 35. 

 


